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LES DÉGRÈVEMENTS 
DTMPOTS 

SuUtO) 

0 nous reste, avant d'examiner sommairement 
les modifications apportées au régime de la taxe 
de luxe, à illustrer d'exemples la théorie générale 
que nous avons exposée précédemment. Nous 
avions choisi un contribuable marié et ayant à ta 
charge des enfants de moins Je dix-huit ans et 
non salariés; ce .contribuable avait, provenant de 
son traitement ou de son salaire, un revenu annuel 
de 35.000 francs. Nous nous étions borné à étudier 
dans ce cas la déduction de l'impôt cédutaire; 
comme certains lecteurs nous l'ont demandé, nous 
étendrons notre exemple à la réduction de l'impôt 
même, puis aux déduction) et réductions de l'impôt 
sur le revenu. 

A ) Impôt cédulaîre sur les traitements 
et salaires 

1* Déductions à opérer sur le montant du 
revenu (voir notre article du 13 janvier). Il ne 
faut pas additionner les déductions pour charges 
de famille d'une part et la première tranche de 
dix mille francs exonérée d'impôt d'autre part. 
Signalons à ce propos, une erreur qui s'est glissée 
dans nos articles précédents et qui est rectifiée au 
cours de l'étude qui suit. 

Déductions pour situation de famille: marié, 
3 .000 franc*; premier enfant, 3 .000 francs; 
deuxième enfant. 3.000 francs (pour un troisième 
la déduction serait de 4.000 francs). Tota l : neuf 
mille francs. 

Revenu servant de base à l'imposition: trente-
cinq mille moins neuf mille— 26.000 francs. 

Sur ces 26.000 francs, la tranche de un à dix 
mille est exonérée; celle de 10.000 à 2 0 0 0 0 est 
comptée pour moitié, soit pour 5.000 francs, sur 
lesquels on applique un impôt de dix pour cent, 
soit 500 francs; la tranche comprise entre 20.000 
et 40.000 et qui, en l'espèce, ne comprend que 
6.000 francs, est comptée pour trois quarts; 3 / 4 
de 6 . 0 0 0 = 4.500 francs, sur lesquels impôt à dix 
pour cent, soit 450 francs. 

Total de l'impôt: 5 0 0 4 - 4 5 0 = 950 francs et 
non 1.175 comme il a été écrit par erreur dans 
nos articles des 13 et 16 janvier. 

2* Réductions de l'impôt. — La situation de 
famille de notre contribuable a eu pour effet une 
déduction de 9 000 francs sur le montant de son 
salaire. Mais l'impôt ainsi obtenu va être réduit 
lui-même dans les conditions exposées par notre 
article du 16 janvier. 

Le revenu servant de base 35.000 —9.000 f r .= 
2 6 0 0 0 francs) étant inférieur n 30.000 francs, 
la réduction pour charges de famille de notre 
impôt de 950 francs sera de dix pour ":cnt (95 fr.) 
pour le premier enfant et de dix pour cent pour 
le second, d'où réduction totale de 190 francs, 
la femme n'étant pas. pour la réduction de l'impôt, 
considérée comme personne à charge. 

L'impôt sur les salaires, l'impôt cédulaîre, sera 
donc, compte tenu de toutes défalcations et 
réductions, de 760 francs (950—190) . 

B) Impôt général sur le revenu 
I* Déductions sur le montant des revenus. — 

Le contribuable ci-dessus n'a pas d'autres ressour
ces que son salaire et son revenu, déduction faite 
des impôts payés par lui en 1929 donne par 
exemple le chiffre de 35.000 francs. 

L'impôt général sur le revenu s'établira comme 
suit : 

Déductions: marié, 5.000 francs; premier enfant 
4.000 francs: deuxième enfant 5.000 francs (Voir 
notre article du 16 janvier). Total des déductions: 
14 000 francs. 

Le revenu servant de base à l'établissement de 
l'impôt sur le revenu ( 3 5 . 0 0 0 — 1 4 . 0 0 0 = 21.000) 
sera taxé de la'façon suivante: 

U n e tranche de 10.000 francs non imposable. 
La tranche comprise entre 10.000 et 20.000 est 

comptée pour un vingt-cinquième et l'impôt est 
égal au tiers de ce vingt-cinquième; on applique 
un taux de 1.333 pour cent qui représente I / 25 
divisé par trois. Impôt pour cette tranche = 1,333 
pour cent sur 10 .000= 133 fr. 33. 

L a tranche comprise entre 20.000 et 30.000 et 
qui n'est ici que de mille francs (21.000 moins 
deux fois 10.000) est comptée pour deux vingt-
cinquièmes pour lesquels l'impôt est égal au tiers. 
Mille francs à 2.666 pour cent (le tiers de 2 / 2 5 ) 
— 26 fr. 66 pour cette tranche. 

Total de l'impôt sur le revenu: 133,33-}-26,66 
= 159 fr. 99 ou 160 francs. 

Z'Rcductions pour charges de jamille de cet 
impôt de 160 francs: Le revenu, défalcation faite 
des déductions vues au numéro un, n'est pas supé
rieur à 30.000 francs; en l'espèce, il est de 
21.000 francs. 

La réduction, nous l'avons dit, est alors égale 
à dix pour cent pour chacune des personnes à 
charge (vingt pour cent à partir de la troisième, 
mais nous n'avons pas à nous en occuper puisqu'il 
n'y a que deux enfants et que la femme n'est 
pas comprise dans les personnes à charge). Deux 

BILLET PARISIEN 

P u un ordre oonveau 
(D'UN REDACTEUR SPECIAL) 

(I) Voir lu dM 13 et l« 

P A R I S , 2 0 JANVIER (Minuit) 

Le discours prononcé Mer à Chartres par M. 
Paul Reynaud exprime l'un des besoins les plus 
impérieux de l'après-guerre: le besoin de clarté 
que ressentent plus ou moins tous les peuples et, 
dans chaque peuple, toutes les cloues sociales. 
C'est un fait que la guerre fut à la fois destructrice 
et transformatrice et qu'elle a laissé notre vieille 
Europe dans l'inquiétude et la confusion. Des 
deuils et des ruines sort un monde nouveau dont 
on ne voit pas nettement encore les limites. 

Pour ne nous occuper que de notre pays, nous 
sentons confusément qu'il faut abandonner certaines 
idées a"avant-guerre, mal adaptées aux conditions 
nouvelles de la vie •des peuples. Or, qui dit mau
vaise adaptation dit nocivité. L'avenir des partis 
politiques est d'autant mieux assuré que les thèses 
qu'ils défendent s'appliquent mieux aux réalités 
du temps présent. 

La Chambre de 1928 est pleine de bonne volonté 
et sent plus qu'une autre ce besoin d'adaptation 
qui est la condition du travail effectif. Mais, 
comme toute collectivité, elle ne s'exprime que par 
certaines individualités qui ont le don de concevoir 
clairement et que les autres sentent confusément. 
C'est toujours le privilège d'un homme de formuler 
des vœux à la foule. 

Le mérite de M. Paul ReSnaad est précisément 
d'avoir exprimé cet voeux confus, plus ou moins 
étouffés par les formules périmées de la politique 
d'avant-guerre. Il faut un ordre nouveau, essentiel
lement différent des utopies socialistes fondées sur 
une observation insuffisante et une interprétation 
tendancieuse des faits. La doctrine marxiste pote 
en principe que le développement des contrées a 
pour conséquence l'appauvrissement progressif des 
travailleurs ; elle postule en outre que le régime 
capitaliste est fatalement générateur de guerre. Sur 
ces deux peints capitaux, l'expérience nous enseigne 
que les idéologues socialistes se sont trompés. M. P. 
Rc\/naud n'est pas moins que les socialistes, dési
reux d'assurer la prospérité des classes laborieuses 
et la véritable paix entre les peuples. Mais il ne 
veut pas des remèdes qu'ils propotent. Au lieu 
d'opposer, comme eux, les intérêts des classes, il 
croit que c'est en les conciliant que nous assurerons 
la paix sociale. El la paix internationale doit être 
établie aussi sur la conciliation des divers intérêts 
nationaux. 

Ainsi, à Vintérieur comme à l'extérieur, l'orateur 
nous propose des méthodes réalistes, également 
éloignées de l'idéologie des uns et du matérialisme 
des autres. 

Le» déclarations da M. Paul Refnamd gagnent 
à être méditées. Elles indiquent la solution de bien 
des problèmes angoissants de noire temps. 

R... 
• 

L'ex-reine du Portugal 
avait perdu à Rome 

un magnifique collier 
Rome. 20 janvier . — On apprend seulement 

aujourd'hui que lors de la grande réception 
offerte p a r le gouverneur de Rome au C'api-
tcle, e n l 'honneur des souverains étrangers , 
du prince hérit ier d'Ital ie e t de la princesse 
Marie-José , la cohue fu t tel le que l'ex-reine 
Victoria de Portuga l perdit un magnifique 
collier composé de huit gros d iamants et d'une 
pet i te perle noire au milieu. A u temps de la 
royauté de Portugal , c e magnif ique joytau 
ts> transmettait , se lon l 'usage, d'une reine à 
l'autre. 

La reine Victoria s'aperçut seulement à son 
retour à l'hôtel qu'elle avait perdu son collier. 
Auss i tôt , la nouvel le fu t communiquée au gou
vernement d e Rome et à la direction de la 
pol ice qu i fit immédiatement exécuter les re
cherches nécessaires pour retrouver l'admi
rable joyau . 

Le lendemain de la fête , un s imple porte 
f a i x d'une maison d e transports se présenta 
au gouverneur de R o m e et lui remit le pré
cieux coll ier qu' i i avait trouvé intact dans 
les salles d a Capitole . 

L'ex-reine Vic tor ia s 'empressa de fa ire re
mercier l'humble ouvrier i tal ien p o u r son acte 
d'honnêteté. 

réductions de dix pour cent, soit vingt pour cent 
sur 160 francs d'impôt = 32 francs de réduction. 

L'impôt général sur le revenu sera de 160—32 
= 128 francs. 

Après toutes ces déductions et réductions, notre 
contribuable aura à payer 760 francs pour l'impôt 
cédulaîre sur les salaires, plus 128 francs d'impôt 
sur le revenu, soit un total général de 888 francs. 

(à suivre). 

Les effets de la tempête à Étretat 
Wide Woorld pfootoa.) 

La Conférence navale 
s'ouvre aujourd'hui à Londres 

U N ASPECT DU PORT A ETR ETA T. O N REMARQUE LA M O U E E N PARTIE EFFONDRÉE 

LE DÉPART DES DÉLÉGATIONS FRANÇAISE ET ITALIENNE A P A R I S 

POUR LA CONFÉRENCE NAVALE DE LONDRES 

Notre photo montre, de gauche à droite: l'amiral VIOLETTE (deuxième à gauche) t. M. 
GEORGES L E Y C U E S , ministre de la Marine française, parlant pour Londres. (Wide Wcrld photo: 

Londres , 2 0 janvier . — Pour la première 
fuit depuis leur arrivée en Angleterre , i es 

dé ' égués de s cinq p u i s s a n c e s part ic ipantes fl 
la conférence nava le de Londres, qui s e i n 
inaugurée par le roi, s e sont réunis lundi, 
d.Tis l 'hôtel du ipremler min i s tre britannique. 

L'objet de leur réunion é ta i t d'arranger 
les dé ta i l s delà s é a n c e .d'ouverture dans la 
gnierie roya le do la Ghambre des lords et 
nt-Ksi de fixer le programme e t In procédure 
des t n i v a u x de la conférence . Une grande 
ac t iv i t é régnait a Dow-ning-Street de bonne 
hei.ro lundi miit iu. U n e foule nombreuse e t 
un grand n o m b r e d'opérateurs de cinérun 
s é ta ient postés pour voir l es dé légués . 

La réunion a eu lieu d a n s la sa l le où s e 
t i ennent les s é a n c e s du conse i l de cabinet . 

Les dé légués japona i s ont é t é les premiers 
â arriver. Le c h e f de la dé légat ion , M. Wa 
katsuki , é ta i t a c c o m p a g n é par son interprète . 
Le>- m e m b r e s de la dé légat ion française sont 
arrivés dans des automobi l e s décorées du dra
peau tricolore. M i l . Tardieu et Briand ve 
s e t t inc l inés e n souriant d e v a n t les phot-i. 
g f pl ies . 

M. Rtimson e s t arr ivé seul, suivi d'un se
crétaire. E n s u i t e s on t venus l e s w p r é s e n -
t.ilifs>s\*e- l 'Austral ie , . ee luP-de-T .At f iàue «M 
Sud M. Grandi et deux autres m e m b r e s dé 
!a dé légat ion Ita l ienne ont é t é les derniers a 
a: river. Eta ient é g a l e m e n t représentés a la 

réunion : l 'Australie, le Canada, la Nouvene-
7 é i a n d e e t l 'Afrique du Sud. 
« Au cours de la séance , le « R - 1 0 0 », diri
geable de la marine bri tannique, et des aéro
planes de la marine bri tnanuique, ont sur
volé Whitehal l , tandis que les dé légués se 
trouvaient d a n s le jardin de la résidence, ;iu 
premier min i s tre ipour un film partant. 

La réunion de s principaux dé légués des 
cîr.q puissances représentées à la conférence 
nava le a pris fin a midi . 

Les d ispos i t ions déf init ives pour la séance 
sc l enne l l e d' inauguration de demain mardi , 
fl la Chambre des lords, sous la prés idence 
d u roi, ont é t é adoptées . 

Après l 'al locution de Sa Majesté , chacun 
o"«s c h e f s de dé légat ions prendra la parole, 
a ins i que les représentants d e s s ix posses 
s ions br i tanniques . 

Mercredi, la conférence ne s iégera pas 
oft ic le l lement pour permettre de procéder a 
des é c h a n g e s d e vnes . 

Jeudi , - la conférence t iendra, a 10 heures 
sa s é a n c e plénière publique de travai l , au 
puliiis S a i n t - J a m e s . Chaque dé légat ion expu-

v>> **js son point à» r u » généra l , m a i s il n'y 
aura p a s de débat . M. Mae Donald présidera 
la conférence ; en ^cas d ' e m r e c h e m e n t , il 

.•gfrja. 'r^rjrplaçeVpaf.voie^de roulement t * > le 
c h e f d e s di f férentes dé l éga t ions . À p r f s '.t 
première s é a n c e publique la conférence se 
d l i i s e r a e n sons -comi té s . 

J N CROUPE DE SECRÉTAIRES DES DÉ xct'És ARRIVANT A PADDINCTON I W.W.P. ) 

POUR REFORMER ET SIMPLIFIER 

U COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pari?, ^0 janvier . — Fidè le aux déclarations 
qu'il avait apportées devant les Chambres, 
lors du vote de la loi dn 27 décembre 1929, 
sur la date d'ouverture des exercices finan
ciers, M. H e n r y Chéron, ministres des F inances 
vient de soumettre au Président de la Répu
blique, un décret inst i tuant une Commission 
chargée d'étudier les améliorat ions et s impli 
fications à apporter aux règles de la comp
tabilité publ ique et la substitution du sys tème 
de la gest ion â celui de l'exercice p o u r l'exé
cution des bndgets . Cette Commiss ion sera 
présidée par le sous-secrétaire d 'Etet aux 
Finances . E l l e comprend d'anciens directeurs 
gén-'raux de la comptabi l i té publ ique, des 
membres éminents du Conseil d 'Etat et de 
la Cour des comptes , des représentants de 
l ' inspect ions des finances, le receveur cen
tral de la Seine, le trésorier-payeur général 
de Seine-et-Oise, un contrôleur de l'adminis
trat ion do l'armée. 

D a n s le rapport qui précède ce décret, le 
ministre des F inances rappel le que les princi
pes essentiels de notre comptabi l i té remon
tent au début du siècle dernier. E s ont été 
fixés dans le décret de 1862 et ne répondent 
p lus qu' imparfai tement à leur objet. 

La multipl icité et la diversité croissantes 
des opérat ions qui incombent aux adminis
trateurs et anx comptables datent d'une 
époque où la gest ion des services publ ics 
élait beaucoup plus s imp'e qu'aujourd" ni. 
I l est indispensable de rechercher les amélio
rat ions susceptibles de faci l i ter l 'exécution du 
budget aussi bien que l'établissement et la 
vérification des comptes. Quant a l a substi
tut ion de sys tème de la gest ion à celui de 
l'evercice, el le apportera d' importantes s im
plif ications, mai s i l n e p e a t y être procédé 

LA MYSTERIEUSE DISPARITION 

DU CHAUFFEUR MARLIER 

Par i s , 2 0 janvier . — On sait dans quel les 
c i rcons tances se produisit , le 3 1 d é c e m b r e 
dernier, la m y s t é r i e u s e disparit ion du chuuf-
fei de tax i Albert Marlier, figé de 2 0 ans , à 
la s u i t j d 'une col l i s ion a v e c la voiture de 
M* d'Aguer de Souza, a v o c a t A la Cour, sur
venue là M a g n y - e n - V e x i n (Se ine -e t -Oi se | . 
Cet acc ident a v a i t rendu le taxi inut i l i sable . 

Le 8 1 décembre , on vit Marlier a Orner-
vi l ' . \ puis fl M a g n y , puis â la Roche-Guyon , 
o . il t raversa la Se ine en bac. D a n s la soirée, 
il t é l éphona i t de M a n t e s au garage de Paris , 
où il a v a i t a c h e t é sa voiture, pour demander 
q u e l'on v i n t la dépanner . 

A ce m o m e n t , l es brigades de gendarmerie 
des rég ions a v o i s i n a n t e s et le malheureux 
père du disparu le cherchaient dans les bois, 
le c royant mort . 

Ac tue l l ement , l es enquêteurs sont parve
nus ft établ ir que Marlier, deux jours a v a n t 
sa dispari t ion, s 'était présenté à l 'agence pa
ris ienne d'une grande Compagn ie d e nav iga 
tion et qu'il y ava i t d e m a n d é c o m m e n t 11 
fal lait s'y prendre pour se taire e n g a g e r 
con-me sout ier ou graisseur a bond d'un pa
quebot. I ls se d e m a n d e n t si le disparu n'a 
pas pris le c h e m i n de l 'Amérique. 

LE COMMERCE EXTERIEUR ALLEMAND 
Berlin, 20 janvier. — Le bilan du commerce 

extérieur allemand pour décembre 1929 se solde 
par un excédent d'exportations de 30 millions 
de marks. 

La Conférence de La Haye 
a terminé ses travaux 

L'accord est conclu sur les réparations orientales 

sens de sages précautions . D e s études minu
tieuses sont nécessaires, notament pour 
obtenir les garant ies de contrôle qui doivent 
assurer la gest ion régulière des ordonnater - s 
et des comptables , d'où la nomination de la 
Commiss ion technique ou i va être instituée. 

La Conférence de La H a y e a y a n t t erminé 
Ma travaux fl 1G b. 3 0 , s'est auss i tô t réunie 
eu s é a n c e i l é n i è r e publique de clôture. D a n s 
le m ê m e cadre qu'au premier jour, autour de 
la m ê m e table très officielle, ont pris plaça 
les m ê m e s dé l égués de s pu i s sances i n v i t a n t e s 
et des pu i s sances inv i t ée s . M ê m e a t m o s p h è r e 
qu'a ce t te date si proche du 3 janvier , mai s 
qi el chemin parcouru au cours de « ces dix 
huit Jours de v ingt -quatre heures a c o m m e 
dira tout fl l 'heure le p i é s i d e n t Jaspar . < 

Eutre les espoirs et les décept ions , la 
s o m m e d e s réalités obtenues s e m b l e finale-
rue nt avoir apporté a chacun plus de sat i s 
fact ion q u e d 'amertume. Peut - f i tre l i t -on un 
peu de rés ignat ion sur quelques v i sages . Il y 
• sur tous le s e n t i m e n t du devoir accompl i et 
la jo ie d'en avoir enfin terminé a v e c un c a u 
chemar où l 'Europe ent ière s'usait en s 'exas-
pérant . 

Le président Jaspar donne lecture de l'act"» 
final de la Conférence ; puis a lieu la cérémo
nie de la s ignature . M, J a s p a r s i g n e le pre
mier a v e c le porte-plume en or qui lui a é t é 
offert au mois d'août, à l ' issue de la première 
c e r f é r e n e e de La Haye , e t les dé légués appo
sent leur s ignature au b a s de l 'acte , au bat 
de d ivers protocoles , au bas des accords par
ticuliers et de s a n n e x e s . 

L u e heure s'écoule ainsi . Ensu i te M. J a t 
1 J;r propose l 'envoi d'un t é l é g r a m m e .de féll-
c U t i o n s et de remerc i ement s fl la reine 
Wi ihe lmine . 

M. S n o w d e n se l ève et prend la parole s u 
ii' m de toutes les dé légat ions . 

Maintenant, Messieurs, dit-il, que les pro
blèmes financiers issus de la guerre ont été, 
croyons-nous, réglé» pour toujours, nous ne con
naîtrons plus à cet égard d'alliés ni d'ennemis. 
Nous se ons tous des omis, des camarades tra
vaillant de concert à ce qui reste encore à faire 
pour compléter la pacification de l'Europe. 

Enfin M. Jaspar , président de la Confé
rence, a qui une vér i table ovat ion est fa i te , 
prononce son discours. 

Retraçant toutes les difficultés qu'il a fallu 
vaincre, il constate que les accords qui viennent 
d'éire signés marquent une heure dans l'his
toire européenne, une heu.e dont la solennité 
est faite d'espérance et de foi. 

Au moment où je parle commence une tache 
nouvelle: celle de l'exécution de ces traités qui 
nous iient et nous engagent. Qu'elle serait écra
sante la lesponsabilité de ceux iiui apporte
raient an- inonde une désillusion de plus eu y 

rtiont des retards on des entraves. 
Tout un lourd passé de douleurs et de décep

tions nous dicte impérieusement notre devoir 
pour que l'Europe ne revoie plus les anm'os 
meurtrières, pour que le moi < paix s soit ins-

rit dans les cœurs aussi bien que dans l*s 
textes, pour que sur une humanité meilleure 
resplendissent ces matins triomphants que nous 
ne verrons pas mais que nous aurons fait naître. 

Promettons, Messieurs, A l'heure où nous 
nous séparons de ce plus laisser s'éteindre cette 
lumière qui, par delà les tombes, éclaire les 
berceaux. 

Je déclare close la Conférence de La Haye. 

Les dé légat ions qui t tent égn lement le 
E iunenhof sa lués par la fanfare de la Mu
sique munic ipale qui s'est groupée d a n s la 
cour des bflt lments historiques . 

La vi l le e s t pavoisée . C'est un véritable 
jour de fête pour l 'Europe. 

L'ACTE FINAL 
Les travaux de la Conférence de La H a y e 

aont résumés dans un acte final qui , après 
avoir rappelé la décis ion de Genève du 16 
septembre 1928 et les négociat ions qui l'ont 
suivie, mentionne les différents accords issés 
lors de la première Conférence de La H a y e 
(lettres du 29 août 1929 relatives à l'éva 
euatior. des territoires rhénans; accord du 
30 août 1929, concernant la compétence des 
commiss ions de eouc-iiation ; protocole du 3 ] 
août 1929 eonce.-nant 1'î.pprobation de prin 
c ipe du plan Y o u n g et le règlement de di
verses quest ions relatives à son appl icat ion) . 

L'acte 3nal énumère ensuite les différent* 
l'ocuments qui doivent être s ignés à La 
Haye. 

L'accord prévoit que le "nouveau plan en 
îrera en vigueur lorsque la Commission des 
réparations et le président de la Kriegs lans-
Tenkommission auront constaté : 1* la ratifi
cation de l'accord par l 'Allemagne et 
la promulgat ion des lois al lemandes ; 2* la 
rat'licatiou de l'ar-coro. par quatre d'entre les 
puissances suivantes : Belgique, France 
Grande-Bretagne, Ital ie et J a p o n ; 3° la cons
titution de la Banque des règlements inter
nationaux et l 'acceptation par elle des enga
gement la concernant, ainsi que la réception du 
cci . i i icat du srouvernement allemand et du cer
tificat de la Hci^'ishank. Le nouveau plan sera 
rétroactivement substitué au plan Dawes , à 
dater du 1 e r septembre 1929 

LES RÉPARATIONS ORIENTALES 
La H a y e , 20 janvier . — Les délégués qui 

ont assisté à cette nouvelle et dernière nuit 
historique au Biennenhof, à cette séance défi
nitive qui lu t à peu près sans commencement 
ni fin., n'en perdront certainement pas le 
souvenir. X u i t pittoresque, séance mouvemen
tée ; que d'intérêts divergents s'affrontaient, 
en réalité, dans un souci général de bonne en
tente et de bonne collaboration ! Avec quelle 
àpreté . avec quel le véhémence aussi chaque 
délégué de chaque puissance intéressée, p lus 
directement puissances de la Pet i te Entente , 
Hongrie , Roumanie , Bulgarie , défendait l'in
térêt national ! C'était chaque fo i s l'avocat 
désespérément attaché à sa cause et songeant 
tout naturellement au prochain retour dans 
sa capitale aux comptes qu'on lui demanderait 
de rendre. 

Du côté des puissances invitantes , Belgique, 
Grande-Bretagne, Italie, France , le front 
unique n'a, à aucun moment, cédé e t s i les 
lésul tats sont assurés à H e u r e actuelle, le 
monde le doit en grande partie à l'effort de 
tous, mais aussi à l'union et à l'esprit de con
cil iation des grandes puissances . 

Les puissances invitantes , les puissances 
d* la Pet i te Entente et la H o n g r i e ont dé
finitivement réglé la quest ion agraire- et 
adopté une nouvelle procédure pour toutes 
les autres quest ions hongroises : ressortissants 
et optants , biens séquestres, bien des archi
ducs, biens rel igieux, chemins de f e r locaux, 
etc. 

Les tribunaux mixtes pour les affairai 
éxraxiBèxes crmrerriant u 

les optants étaient jusqu'à présent constitués 
par un juge hongrois, un j u g e roumain ou 
autre, selon les cas, et un ju.qe neutre ayant 
mission de départager les premiers. Désor
mais , i ls comprendront cinq juges , les deux 
nouveaux ju~es é tant dés ignés par la Cour 
permanente de just ice internationale. Ces 
tribunaux mixtes n'avaient pas encore d e 
cour d'appel. I ls en auront une dans l'ave
nir et ce sera la Cour permanente de just ice 
internationale, le comte Bethlen ayant finale
ment accepté eette propos i t ion de la Pet i te 
Entente . 

P e u r le fonds agraire e t fonds commun, 
maintenant dédoublé, U sera versé 240 mil
l ions de couronnes or, total const i tué par des 
annuités . L'intérêt sera de 4 % a partir d e 
1933, amortissable entre 1943 e t 1966. D n 
Comité de gest ion sera désigné pour ee fonds . 

Dans la composit ion des annuités , indépen
damment de la part hongroise et des verse
ments des puissances do la Pet i te Entente , 
eiitreront les sommes fenrnies par l 'Angle-
te ire (1 /5*) , la France ( (2 '5 ' ) l 'Italie ( 2 / 5 * ) , 
la moyenne représentant de 2 1 /2 à 3 mil l ions 
de couronnes or pour l'ensemble des trois 
grandes puissances et 000.000 couronnes o r 
par an pour la France . 

On const i tuera en outre un autre fonda, 
sorte de fonds d'assurance en faveur des 
puissances de la Petite Entente , qui leur 
permettra de liquider tous les procès autres 
quo ceux relatifs à la quest ion a_T?.ire. Ce 
f' ;, pendant 12 années, sera alimenté par 
le? andes puissances et aussi par des an
nuités hongroises. I l représentera 100.000 
c o i v o n n e s or et le solde reviendra aux 
grandes puissances s'il n'eit pas épuisé. 

Fnfln. la Hongrie accepte rie payer pour 
In solde pos inf . en laveur des trois puis-
9ai. es de la Petite Entente intéressées, les
quelles obtiennent 13.">0O.00O couronnes or de 
1944 à 1966. L'accord hongrois de cette nit 
renrésente donc nui. opération de juridiction 
et une opération financière. 

A une heure de IVprès-midi, on apprend 
que l'accord ivee les i iul"»rcs est fait . E ne 
restau p lus que ce problème à résoufre . 

La Comnrsr ira des réparations oriea'ales 
a donc fini ses t r a r a u et réglé !cs quest ions 
es^ 'les p: nui celles si nombreuses et si 
comple -e s qui ini a ia ient été soumises. Plus 
rien à présent tv s 'oopose à la signature de 
l'acte final nar toutes les puissances intéres
sées au n'?n Young. 

MISS AUTRICHE 

iKeistone View «t O . ) 
M " INCI-BORC GRIENBERCER 

qui vier.l d'c'.re élue « Miss Autriche » pour 
ïanr.Cc 1930, à la suite d'un concours de beauté 
organisé par un journal de tienne. Elle repré
sentera son pcjii au Concours international de 
beauté qui se lier.dra cet été à R.o-de-Janeiro. 

Un crime mystérieux 
à Lesquin 

î .s petite c o m m u n e de Lesquin qui, en 
juil let dernier, ava i t déjà vu se dérouler un 
di.1 o ie c a u s é par un Algérien qui blessa mor
te l l ement un paisible passant , v ient d'être i 
nouveau le tjiéfltre d'un cr ime qui semble 
jusqu'à présent inexpl icable 

D i m a n c h e , vers 2 1 h., M. Descha inps , ca -
fe- ier . é ta i t sur le seuil de sa demeure , a y a n t 
rs-tonduil des c l i en t s a t tardés , quand 11 aper 
çiit un h o m m e teuant une bîcvc.'ette fl la main 
et qui paraissai t t i tuber. L ' h o m m e traversa la 
cl t u s s é e et vint s'écrouler en g é m i s s a n t anx 
pieds de M. D e s c h a m p s qui, jusqu'alors pea 
sait avoir affaire 9 un ivrogne. 

L ' h o m m e s e traîna fl l ' intérieur du débit 
et . ha le tant , expl iqua qu'il ava i t é té v i c t ime 
d'une agress ion . Le malheureux , G u s t a v e D e s 
met , 4 0 a n s , gazier. habi tant Sec l ln . nu ha
m e a u d e Mart insart , a v a i t rencontré . A 2 0 0 
m f t r e s de la, un couple qui s e dirigeait ver» 
le v i l lage . M. D e s m e t a v a i t vu sortir le conp'e 
de l 'ombre et pour les prévenir de son arrivée 
i' act ionna son t imbre avert i s seur . 

A ce moment, l'une des deux personnes , 
l 'homme sans doute, sortit un revolver de sa 
poche et tira dans la direction du malben-
reux qui, atteint «a ventre, s'effondra en hur
lant de douleur. La femme, alors s ' iaterposa, 
disant : n Georges , je t'en pria, ne tira 
p lus ». 

Tandis que le couple s'éloignait s a a s la 
nuit , M. Dfipmet sa relevait p faa i s t s . e s» e t 
s u r v i n t à ' S e m e r U café da H . Deeshasea* . 
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